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EDITORIAL

LA ZONE DE DANGER,
UNE QUESTION
DE DÉFINITION?
Danger: N. m. (dominus, seigneur). Situation où
l'on a à redouter un mal quelconque: affronter un
danger / Inconvénients, risques provoqués par
quelque chose: le danger des mauvaises
fréquentations.

Nouveau Petit Larousse - Paris 1971.

Les auteurs du Larousse définissent le danger
comme un élément négatif et duquel il faut surtout
se tenir le plus loin possible. Pourtant, lorsque
dans le langage populaire, on dit «vivre
dangereusement» ou «goût du risque», on s'imagine
quelque chose de nouveau, d'intéressant, de
passionnant, de différent, en opposition totale
avec l'ennui, la routine, le confort.
Les aménagistes, eux, sont partagés quant à la
notion de danger et quant aux conséquences de
ce qualificatif appliqué aux zones d'affectation.
Les scientifiques ne peuvent pas, avec une certitude

absolue, dire qu'une zone sensible peut,
sans risque aucun, être bâtie.
Quant aux juristes, ils devraient réviser la
traditionnelle - et apparemment simple - distinction
qu'ils font entre meubles et immeubles puisque,
semblerait-il, très peu de terrains peuvent être
considérés comme tout à fait immobiles.
Qu'est-ce que le risque? Peut-on l'éliminer
totalement? Quelle part de risque peut-on prendre
pour autrui?
Nous ne prétendons pas apporter une solution à

toutes les questions que l'on peut se poser dans
ce domaine. Par contre, il nous paraît extrêmement

important d'élargir le débat et de ne pas se
contenter de penser que ce qui s'est passé cet
été dans le canton d'Uri, en Valais, au Tessin,
pour ne citer que des exemples suisses, appar¬

tient au domaine du fait divers. Ces catastrophes
sont là pour nous rappeler quel peut être l'enjeu
de l'aménagement.
Pour rédiger ce numéro, nous avons choisi de
vous présenter deux cas particuliers: ceux qui
choisissent et ceux qui subissent la zone de danger.

Puis nous avons fait appel à des juristes, à
des politiciens, à des chercheurs, à des aménagistes

pour tenter d'apporter un certain nombre
d'éclaircissements à cette notion très floue.
Vous pourrez le constater, chacun, suivant sa
formation, a une approche différente du problème.
Un seul point commun: il n'est pas possible, dans
ce domaine, d'avoir des certitudes absolues et on
ne peut calculer qu'un plus ou moins grand
risque.

Nous souhaitons que cette question ne soit pas
laissée au hasard. Elle mérite que le pouvoir
politique s'en préoccupe. Le groupe parlementaire
«le sol et son utilisation» a pris pleinement
conscience de cette nécessité, puisque la séance
pionière du mois de mars a été consacrée au problème

des zones de danger.
En attendant, force est de considérer que les
collectivités publiques ont une responsabilité primordiale

dans cette problématique puisque ce sont
elles qui aménagent le territoire et, en particulier,
qui déterminent les zones où il est possible de
construire. Si la suppression du risque en la
matière n'est pas possible, au moins convient-il de le

minimiser, tant il est vrai que, une fois une
catastrophe passée, il ne sert plus à grand-chose de

rejeter la responsabilité sur «les autres»: la

commune sur le canton, le canton sur la commune et

tout le monde sur les «experts».
Geneviève Calpini
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